
CONSIGNES DE TRI
TOUS LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS SE TRIENTCONSIGNES :

- Videz les emballages.
- Ne pas les laver.
- Ne pas les empiler.
- Déposez en vrac, pas en sac.

Sans bouchons et
sans couvercle.

LISTE DES POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES (PAV)

Vos chaussures sèches 
sont liées par paire et 

dans un sac fermé.

Vos vêtements et 
votre linge de maison 
propres et secs dans 

un sac fermé.

Les ordures ménagères doivent 
être mises dans les sacs verts 
logotés CCHSAM qui vous ont 
été distribués.

Ne pas déposer d’articles 
humides, ni souillés.


